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LA FORMULE

Pourquoi choisir ce séjour ?

Les bénéfices du séjour linguistique chez le professeur sont bien connus :

immersion totale pendant une ou deux semaines

des cours particuliers personnalisés, construits pour répondre à vos besoins et s'adapter à votre niveau

sélection de professeurs à l'écoute, bienveillants, expérimentés et diplômés

des activités en complément des cours en présence de votre enseignant/e

Le programme comprend 10h de cours particuliers par semaine qui ont en général lieu le matin mais qui
peuvent être regroupés en 3 ou 4 sessions en fonction des actviités que vous avez prévu de réaliser avec votre
enseignant/e et en fonction de ce que vous souhaitez faire pendantr votre temps libre.

 

LES COURS
Niveau requis : A1

Test de niveau le premier jour

Durant vos 10h de cours particuliers, vous suivez un programme de cours à la carte :

renforcement et perfectionnement linguistique,

social English, pour savoir s'insérer rapidement en milieu anglophone,

l'anglais des voyages, afin de préparer vos vacances ou vos déplacements professionnels,

oral intensif, avec des cours de conversation, de prononciation pour améliorer votre communication orale

Avant votre départ, nous vous demandons de remplir une fiche d'analyse de besoins linguistiques dans laquelle
vous indiquez clairement quelles sont vos attentes. Cette fiche permettra de sélectionner le professeur le plus
adapté à votre projet. Il pourra choisir les supports de cours et préparer les activités adaptés à vos objectifs.

Vous pouvez demander à ce que le professeur vous laisse du travail personnel d'un jour sur l'autre si vous le
voulez.

En dehors des heures de cours,le professeur vous proposera d'organiser 3 visites ou activités par semaine.

 

LES ACTIVITÉS
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En plus des cours particuliers, vous participerez chaque semaine à 3 visites avec votre professeur. Un moyen de
découvrir la culture canadienne, de visiter la région et de parler anglais de manière décontractée et informelle,
en plus des heures de cours !

Une  liste  de  lieux  à  visiter  vous  sera  adressée  avant  votre  départ  :  quartiers,  musées,  parcs,  centres
commerciaux...

L'HÉBERGEMENT
 

Hébergement en famille
Chambre individuelle 

Salle de bain partagée 

Pension complète du dimanche après-midi au samedi matin

Possibilité de laver son linge chaque semaine 
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Wifi

 

 

 

LE VOYAGE
Une prise en charge à l'arrivée et au départ en taxi est obligatoire pour les mineurs. Elle est possible pour les
participants adultes. 

Le participant est alors pris en charge à son arrivée et au retour par un taxi privé. Il est acceuilli à son arrivée et
conduit au domicile de son professeur et reconduit le jour du départ. 

Il  faut prévoir une arrivée et un départ le samedi.  Si  vous trouvez des billets d'avion plus intéressants le
dimanche, vous pouvez arriver un dimanche et donc repartir un dimanche. 

LES FORMALITÉS
ATTENTION : A Partir du 15 MARS 2016, obligation d'obtenir une Autorisation de Voyage Electronique

(pour tous les visiteurs n'ayant pas besoin d'un visa étudiant). Pour plus de renseignements, REGARDEZ
CETTE VIDÉO.

 

Pour les participants de l'Union Européenne :

- Une demande AVE (Autorisation de Voyage Electronique) doit être demandée sur internet, pour tout séjour de
6 mois maximum (au-delà de 6 mois, un VISA sera nécessaire pour pouvoir étudier au Canada). L'AVE s'obtient
selon les modalités décrites sur le site de l'Ambassade du Canada : http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/ave.asp

- Passeport personnel biométrique avec photo numérisée valable au moins 6 mois après votre retour.

- Prévoir un délai d'obtention de 2 mois environ.

Les participants hors Union Européenne doivent se renseigner auprès de l'Ambassade du Canada la

plus proche de chez eux.

Un Visa Etudiant est obligatoire pour tout séjour de 6 mois ou plus 

http://www.cic.gc.ca/francais/etudier/etudier.asp

 

Cas spécifique des participants mineurs (16 et 17 ans)

Document complémentaire obligatoire : Formulaire CERFA d'Autorisation de Sortie du Territoire, obtenue
en ligne, complétée et signée par le Responsable Légal habilité, imprimée, et remise au mineur voyageant. A
télécharger ici : https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46121

https://www.youtube.com/watch?v=6vtPMUnSGdw
https://www.youtube.com/watch?v=6vtPMUnSGdw
https://www.youtube.com/watch?v=6vtPMUnSGdw
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R46121
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Document complémentaire obligatoire : Copie de la pièce d'identité du Responsable Légal ayant signé le
formulaire d'AST (Document 2)

Document complémentaire obligatoire : Et, uniquement dans le cas où le Responsable Légal habilité, et le
mineur voyageant, n'ont pas le même nom, une copie du Livret de Famille démontrant le lien entre ces 2
personnes.

Document complémentaire obligatoire : Le formulaire "Autorisation de Voyage Canada" que vous
trouverez, si vous êtes mineur, dans votre Espace Perso sur le site d'ASL.

 

Tenez compte des délais d'obtention de ces documents, qui peuvent s'avérer fort longs suivant les régions !

La non-présentation des documents requis pour le passage des frontières le jour du départ entraîne
l'annulation du séjour sans remboursement.

Les mineurs ont obligation de souscrire le service Accueil-Transfert à l'arrivée et au départ.

Les mineurs ont obligation de souscrire le service Accueil-Transfert à l'arrivée et au départ et leur responsable
légal doit retourner à ASL le formulaire de Décharge de Responsabilité qui sera joint à la lettre de confirmation
du séjour envoyée par ASL.

 

FORMALITES SANITAIRES COVID-19

Nous vous conseillons de vous tenir informé au jour le jour de l'évolution des mesures sanitaires

applicables à votre voyage sur le site officiel :

https://voyage.gc.ca/voyage-covid/voyage-restrictions/debut-assistant

Autorisation de sortie du territoire pour les mineurs

A compter du 15 janvier 2017, un mineur non accompagné d'une personne détentrice de l'autorité parentale ne
pourra plus quitter le pays sans autorisation.

L'enfant qui voyage à l'étranger sans être accompagné de l'un de ses parents doit présenter les 3 documents
suivants :

Pièce d’identité valide du mineur : passeport

Photocopie du titre d'identité valide ou périmé depuis moins de 5 ans du parent signataire : carte d'identité
ou passeport

Formulaire CERFA signé par l'un des parents titulaire de l'autorité parentale

Ce formulaire CERFA vous sera fourni par ASL dès la confirmation de votre inscription.

LES DATES ET LES PRIX
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Devis interactif ▸

Cours Voyage Prix
1 semaine 10h de cours particuliers + 3 activités par semaine voyage individuel 1 760,00 €

1 semaine Programme de cours intensif (sans visites ni activités) : 20h par semaine voyage individuel 1 960,00 €

2 semaines 10h de cours particuliers + 3 activités par semaine voyage individuel 3 520,00 €

2 semaines Programme de cours intensif (sans visites ni activités) : 20h par semaine voyage individuel 3 920,00 €

3 semaines Programme de cours intensif (sans visites ni activités) : 20h par semaine voyage individuel 5 880,00 €

 

Frais d'hébergement

Caractéristiques Prix
Hébergement chez l'habitant
Hébergement en famille
Pension complète
Chambre individuelle / Salle de Bains partagée

inclus

 

Options & prestations accessoires

Caractéristiques Prix
Accueil-transfert 270,00 €

Business English à partir de
166,67 € / sem.

Réduction lorsque 2 participants s'inscrivent en même temps à partir de
-331,67 € / sem.

Assurance Multirisques (Médicale/Rapatriement PLUS Annulation avant le départ, RC) à partir de
90,00 €

https://www.asl-linguistique.com/page/devis/?p=418&l=1033

